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Bilan 2018 de la gestion des procédures d’urgence
lors des pics de pollution de l’air



1- Cadrage réglementaire :

• Arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant 

• L’arrêté préfectoral n°90-2017-08-28-002 du 28 août 2017 définissant les procédures d’urgence en
cas de pic de pollution atmosphérique aux particules PM10, dioxyde d’azote, ozone ou dioxyde de
soufre

Nota :  L’arrêté  préfectoral  précise  que  les  missions  d’information  et  d’alerte  de  la  population  sont
réalisées par la préfecture qui peut les déléguer à ATMO par le biais  d’une convention bilatérale.  La
convention  signée  entre  la  préfecture  et  ATMO  définit  la  délégation  de  l’information  des  services,
collectivités autres que les communes, organismes concernés et du public.

• Les seuils réglementaires :

Du fait de sa très faible concentration dans l’atmosphère, le dioxyde de soufre n’est plus un problème
environnemental et ne sera pas abordé dans ce rapport.

2- Les polluants à l’origine des pics de pollution

• Les particules en suspension de moins de 10 microns (PM10)

Ce terme englobe les PM2.5 qui se distinguent par leur taille (de diamètre inférieur à 2,5 microns). Les
particules  les  plus  fines  irritent  les  voies  respiratoires  inférieures  et  altèrent  la  fonction  respiratoire.
Certaines ont des propriétés mutagènes et cancérigènes.

Les particules PM10 sont les polluants atmosphériques les plus souvent à l’origine des pics de pollution.
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• L’ozone

L’ozone (O3) est un polluant secondaire formé suite à des réactions complexes incluant des oxydes d’azote
(NOX) et des composés organiques volatils (COV) sous l’action des rayons solaires. Ce gaz est utile à
haute altitude (troposphère) pour filtrer les rayons ultra-violets, mais il est agressif et irritant pour les
voies respiratoires et oculaires. Il a également un impact sur la végétation et les rendements agricoles.

• Dioxyde d'azote NO2

Le monoxyde d’azote  (NO) et  le  dioxyde d’azote  (NO2)  sont  principalement  émis  par  les  véhicules
moteurs thermiques et les installations de combustion. 

Le  NO2 est  irritant,  altère  la  fonction  respiratoire,  provoque  une  hyper-réactivité  bronchique
(asthmatiques) et un accroissement de la sensibilité aux infections des bronches (enfants). Il intervient
dans  la  formation  de  l’ozone  dans  la  troposphère.  Ils  contribuent  à  l’acidification  des  pluies  et  à
l’eutrophisation des cours d’eau et des lacs.

3- Dispositions prévues en cas de pic de pollution

En cas de procédure d’information/recommandation, il n’y pas de dispositions contraignantes hormis celle
prévue pour le cas d’espèce spécialement par le PPA. En fonction de la nature du pic (ozone, particules ou
dioxyde d’azote), sont rappelées de bonnes pratiques pour préserver sa santé et réduire les émissions
polluantes.

En cas de procédure d’alerte, les mesures automatiques prévues par l’arrêté préfectoral susmentionné sont
mis en œuvre par le Préfet. Il s’agit principalement :

• De la baisse de la limitation de vitesse sur l’autoroute à 110 km/h
• De la  baisse  de  la  limitation  de  vitesse  à  70  km/h  sur  le  réseau routier  (mesure  du  Plan  de

Protection de l’Atmosphère)
• de restriction d’usage du chauffage au bois
• de la généralisation de l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets végétaux
• de dispositions spécifiques sur les chantiers et les industries émissives

Suivant  la  gravité  de  la  situation,  des  mesures  complémentaires  peuvent  être  mises  en  œuvre  après
consultation  d’un  comité  d’actions.  Par  exemple,  la  mise  en  place  de  la  circulation  différenciée  en
agglomération : Seuls   les   véhicules   affichant   le   certificat   CRIT’AIR   de   niveaux   « zéro
émission », 1, 2 ou 3 peuvent circuler. 
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4- Pics de pollution observés en 2018

• Du 8 au 9 février 2018 : pic de pollution aux particules

Ce pic de pollution est le premier géré dans le cadre d’application du nouvel arrêté préfectoral. Celui-ci
prévoit  en  particulier  de  déclencher  la  procédure  d’alerte  beaucoup  plus  rapidement  qu’avant,  en
l’occurrence dès qu’un dépassement du seuil d’information-recommandation est prévu pour le jour même
et le lendemain.

Cet épisode s’est déroulé avec des conditions météorologiques changeantes, des prévisions variables d’un
modèle à l’autre et une durée estimée de un à quelques jours. Cet épisode a ainsi été identifié tardivement
(non prévu dans les modélisations du 7 pour le 8 février).

Les  8  et  9  février,  les  conditions  météorologiques  (inversion  thermique  sur  températures  froides  et
absence  de  perturbation),  n’ont  pas  permis  la  dispersion  des  particules  fines  en favorisant  ainsi  leur
accumulation. Une perturbation pluvio-neigeuse a nettoyé l’atmosphère dès le samedi 10 février, mettant
fin à l’épisode.

     8 février  9 février      10 février
prévision du jour           prévision jour  prévision à J-1

Sur  le  département  du  Territoire-de-Belfort,  la  procédure  d'information  et  recommandation  a  été
déclenchée le 8 février. La procédure d'alerte sur persistance a été déclenchée le 9 et le 10 février.

Les mesures mises en place sont les mesures automatiques prévues par l'arrêté préfectoral de gestion des
mesures d'urgence ainsi que l'arrêté PPA en ce qui concerne les communes de l'aire urbaine.

Il n'a pas été mis en œuvre de mesure complémentaire aux mesures automatiques.

Page 4 / 7



• Du 2 au 3 mars 2018 : pic de pollution aux particules

L'épisode neigeux de jeudi 1er mars et les prévisions des précipitations attendues avec la remontée des
températures pour le vendredi et le week-end concluaient à une baisse des concentrations des particules
fines dans l'air, même si elles restaient proches du seuil d'information/recommandation. De ce contexte,
les modèles inter-régionaux et le modèle national (Prev'Air) indiquaient l'absence de pics de pollution
pour le vendredi et le  week-end à venir.

Les modélisations de l'AASQA actualisées ont montré un dépassement du seuil d'information prolongé
pour  le   Doubs,  le  Territoire  de  Belfort  et   la  Haute-Saône.   Une  procédure  d’information  est  de
recommandation puis une procédure d’alerte sur persistance ont été mises en œuvre pour la suite du week-
end sur le Doubs et le Territoire de Belfort, une procédure d’information et de recommandation sur la
Haute-Saône.

Les mesures automatiques ont été mises en œuvre conformément aux procédures prévues dans les arrêtés
préfectoraux.

Aucune mesure complémentaire n'a été prise en plus des mesures automatiques.

• Aout 2018 : pic de pollution à l’ozone

Un été particulièrement chaud et sec a favorisé la formation d’ozone, polluant secondaire se formant
principalement à partir de dioxyde d’azote et de composés organiques volatiles.

Pour le Territoire de Belfort, les niveaux ont subitement monté le 3 aout, à un niveau supérieur au seuil
d’information/recommandation  (180  µg/m3),  non  prévu  par  les  outils  de  modélisation.  L’épisode
s’inscrivant dans la durée, la procédure d’urgence a été déclenchée sur persistance à partir du 4 août.
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/ / ALERTE ALERTE ALERTE ALERTE /

Le 7 août, les conditions météorologiques (orages, vent et baisse des températures) ont permis de lever
l’alerte dès le 8 août. 

• Octobre 2018 : 

Le vendredi 19 octobre , la concentration de particules PM10 dans l’air a augmenté soudainement. Le
seuil d’information-recommandation (50 µg/m³ en moyenne journalière) a été dépassé vendredi et samedi.

En l’absence de prévision par les modèles de ce pic pour le week-end, les procédures d’urgence n’ont pas
été déclenchées.

Concentration de particules PM10 mesurée à Belfort Octroi du 19 au 21 octobre 2018
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Conclusions

Ce rapport est à caractère informatif.

Les conditions météorologiques ont été favorables pour la qualité de l’air, c’est-à-dire que l’hiver a été
suffisamment doux et humide, ce qui a permis d’éviter l’accumulation de particules dans l’air. En été, les
niveaux d’ozone ont été marqués, en raison d’un été chaud et relativement sec.

Au total en 2018, le Territoire-de-Belfort a enregistré 9 jours de déclenchement des procédures d’urgence
pour un pic de pollution de l’air. 

P/le Directeur Régional et par délégation
Le Chef du Département Régulation Air Énergie

Jean-Charles BIERMÉ
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